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Position de la Région flamande concernant une enquête publique organisée 
par le gouvernement français dans le cadre d'un projet de parc éolien en 

mer au large de Dunkerque 

1. Objectifs en matière d'énergie renouvelable

La Région flamande comprend que les objectifs de production d'énergie renouvelable doivent être 
atteints et que des éoliennes en mer peuvent être installées à cette fin. Toutefois, une évaluation 
approfondie des avantages et des inconvénients de l'implantation de tels projets de parcs éoliens 
en mer est nécessaire. À cet égard, la distance par rapport à la côte flamande est cruciale. La Région 
flamande regrette que dans la proposition de projet du consortium français EMD, le parc éolien 
avec les éoliennes immenses soit toujours implanté à une distance très limitée de la côte, à savoir 
11,4 km. 

2. A titre principal : avis négatif

La Région flamande formule, à titre principal, un avis négatif concernant la demande de permis 
d'environnement et la demande de concession pour un projet de parc éolien en mer au large de 
Dunkerque, objet de cette enquête publique. La Région flamande est en désaccord total avec 
l'emplacement proposé pour ce projet de parc éolien en mer. Les préoccupations et objections 
suivantes sont évoquées : l’entrave à la libre navigation, la perturbation de la concurrence 
portuaire, l’entrave aux activités de sauvetage en mer, l’impact sur les outils de communication (AIS, 
radar), l’entrave aux développements commerciaux futurs, l’impact sur la pêche, le patrimoine 
immobilier, l'environnement, la biodiversité, le paysage, le tourisme côtier, les résidents et les 
usagers de la côte ouest (cf. la position flamande détaillée et motivée de la Région flamande ci-
joint).  

La Région flamande déplore de ne pas avoir été impliquée dans le processus qui a conduit à 
l'introduction de cette demande de permis et de concession, en particulier en ce qui concerne la 
délimitation de la zone et le choix de l'emplacement du parc éolien proposé. Les objections 
flamandes portent sur la zone et l'emplacement du parc éolien proposé dans la demande de permis 
et de concession. Cette zone et cet emplacement sont le résultat d'un processus de délimitation 
dans lequel l'État français a définitivement déterminé la zone, comme décrit explicitement dans le 
résumé non technique (III.2). Ainsi, à ce stade de la demande de permis, d'autres zones et 
emplacements ont déjà été exclus. L’emplacement inclus dans la demande de permis et pour lequel 
une concession est demandée est donc un fait accompli.  

Ce processus de délimitation aurait dû être soumis par les autorités françaises et/ou le maître de 
l’ouvrage du projet à une évaluation des incidences sur l'environnement conformément à la 
directive EIE plan (directive 2001/42/CE) et à la directive EIE projet (directive 2011/92/UE) à laquelle 
les autorités flamandes auraient dû pouvoir participer compte tenu de l'impact transfrontalier. La 
Région flamande ne peut accepter la zone et l'emplacement choisis dans la demande de permis et 
de concession pour les raisons mentionnées.  
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3 . A titre secondaire : recherche des emplacements alternatifs 
 
Dans le cadre des relations de bon voisinage, la Région flamande souhaite être impliquée dans 
l'étude des zones et emplacements alternatifs possibles pour le développement de ce projet : à une 
plus grande distance de la côte flamande et des stations balnéaires. Eu égard à l’impact du projet 
sur les intérêts sécuritaires, environnementaux, patrimoniaux et économiques de la Région 
flamande, une telle étude est absolument nécessaire.  
 
En référant aux directives européennes sur l'EIE plans et l'EIE projets, ainsi qu’aux directives Natura 
2000, la Région flamande demande une étude approfondie des sites alternatifs et souhaite 
participer à cette étude. La Région flamande demande une étude approfondie et qualitative 
d'autres zones et emplacements qui répondent aux objections flamandes liées à la zone et à 
l'emplacement actuellement proposés. La Région flamande souhaite participer à l'étude de ces 
zones et emplacements. 
 
4. Préoccupations et objections de la Région flamande 
 
Mobilité et travaux publics 
 
Obstacle de fait à la libre navigation 
Le parc éolien empiète sur les chenaux de navigation/routes maritimes entre les Bancs de Flandre 
qui ont été utilisés pendant de nombreuses décennies par les ferries de fret et de passagers sur les 
lignes entre Ostende d'une part et Douvres, Ramsgate et Folkestone d'autre part. Il est important 
que ces chenaux/routes restent exempts d'obstacles physiques et juridiques à l'avenir et restent 
donc utilisables en vue du redémarrage futur du service de ferry à destination et en provenance 
d'Ostende. En outre, les chenaux/trails de navigation sont également utilisés par d'autres navires de 
mer, des bateaux de pêche et des bateaux de plaisance, quels que soient les ports flamands 
d'origine ou de destination. La construction du parc éolien rendrait les chenaux de 
navigation/routes maritimes concernés physiquement et juridiquement inutilisables de manière 
permanente. Le gouvernement français a catégoriquement déclaré qu'aucune navigation ne sera 
autorisée dans la zone. 
 
Distorsion de la concurrence portuaire 
Les autorités françaises ont délimité la zone du projet de manière à ce qu'elle n'interfère pas avec 
les routes maritimes à destination et en provenance du port de Dunkerque. En revanche, elles n'ont 
pas tenu compte de l'interférence alléguée par la Région flamande avec les routes maritimes à 
destination et en provenance des ports flamands. Il y a donc une inégalité de traitement entre les 
ports flamands. Pour de nombreux trafics, il existe une concurrence réelle et/ou potentielle entre 
Dunkerque et les ports flamands. Il n'est pas acceptable qu'un parc éolien soit construit de manière 
à protéger un port national des nuisances tout en causant des nuisances aux ports concurrents du 
pays voisin. Le parc éolien aurait bien sûr pu être implanté à un endroit qui ne désavantage aucun 
port. 
C'est le cas du tracé au sud de l'East Dyck Bank. Dans ce cas, la route au sud de Ruytingen SE passe 
par DY1, DY2 (au nord ou au sud du banc), DY3 et ensuite vers l'est pour entrer dans les eaux belges 
via le Buitenratel Bk. Cette route peut continuer le long de la côte via D1 jusqu'à Ostende. Par 
conséquent, les navires qui utilisent (ou prévoient d'utiliser) cette « route secondaire » devront 
contourner le parc par les routes existantes plus au large ou plutôt le long de la côte. 
 
Nuisances pour les opérations de sauvetage en mer 
Le gouvernement belge a notifié au gouvernement français la gêne que le parc éolien apportera à 
l'organisation des activités de sauvetage en mer sous responsabilité belge. 
En effet, la construction d'un parc éolien au large de Dunkerque, dans la zone et à l'emplacement 
proposés, crée de nouvelles contraintes susceptibles d'affecter la surveillance maritime depuis la 
terre ou la mer. Des études spécifiques devront être menées pour prendre en compte ces défis à la 
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sécurité maritime et à la navigation, dans le but de développer une architecture de surveillance 
maritime pour assister les autorités dans la surveillance et les opérations de recherche et de 
sauvetage dans et autour du parc. 
Si un dossier d'intervention d'urgence est établi, la Flandre devrait être impliquée, car nous 
pourrions également être victimes de certaines calamités, telles que des collisions ou des pollutions. 
 
Nuisances possibles aux installations radio et assimilées 
Une étude technique confirmant que le parc éolien près de Dunkerque n'affectera pas les 
installations techniques de la Flandre manque dans les documents de l'enquête publique, à savoir 
les radars et les VHF. La Région flamande estime que cette étude technique est nécessaire pour 
prendre une décision éclairée sur la demande de permis et de concession. Tout impact aux 
installations flamandes doit être mitigé en concertation avec la Flandre. 
 
Zone de sécurité et contours du parc 
Il ressort du dossier de l’enquête publique que le parc sera construit jusqu'à la frontière franco-
belge. La question qui se pose ici est de savoir ce qu'il adviendra de la distance de sécurité par 
rapport au parc. Si le parc est effectivement construit jusqu'à la frontière, la distance de sécurité se 
situera dans les eaux belges. Le paragraphe de la page 96 du résumé non technique n'est pas clair à 
ce sujet.  
Cela soulève la question de savoir comment les intrusions en provenance des eaux belges et les 
incidents dans les eaux belges affectant le parc seront gérés. La Région flamande demande une 
clarification. 
La Région flamande considère que le contour de sécurité du parc éolien devrait se situer 
entièrement dans les eaux sous juridiction française et s'oppose à toute zone et emplacement pour 
lesquels le contour de sécurité se situe entièrement ou partiellement dans les eaux sous juridiction 
belge. 
 
Impact sur les instruments de communication (AIS, radar)  
L'impact du parc éolien au large de Dunkerque sur les installations techniques destinées à la 
navigation, telles que les radars, n'est pas clair à l'heure actuelle et devrait faire l'objet d'une étude. 
La Région flamande a déjà informé les autorités françaises que cette étude était nécessaire avant 
l'introduction de la demande de permis.  
 
Nuisances pour les futurs développements commerciaux 
La sauvegarde des chenaux maritimes et routes maritimes doit également être envisagée à moyen 
et à long terme, en mettant l'accent sur la préservation de la connectivité maritime des territoires 
belge et flamand pour les générations futures. En ce sens, la question internationale est similaire à 
celle de la libre navigation et de la gestion de l'Escaut/Canal Gand-Terneuzen. De plus, les chenaux 
et routes  maritimes concernés au large de Dunkerque pourraient prendre de l'importance à l'avenir 
compte tenu du Brexit, de la politique climatique (déconnexion du transport aérien) et du 
développement de nouvelles technologies telles que les véhicules sans pilote. La satisfaction de ces 
besoins futurs par les générations futures flamandes ne devrait pas être hypothéquée par des 
projets d'infrastructure dans les eaux françaises qui créent une barrière physique ou juridique à la 
satisfaction de ces besoins. 
 
Violation du Plan d'Aménagement de l'Espace Marin belge et du droit maritime international 
A la demande du port d'Ostende, la Belgique a pris position vis-à-vis de la France sur 
l'incompatibilité du projet de parc éolien français avec le droit de passage inoffensif dans la mer 
territoriale. Ce droit est garanti, entre autres, par l'article 24 de la convention des Nations unies sur 
la navigation maritime de Montego Bay. Il implique l'interdiction pour les États d'obstruer les routes 
maritimes vers les ports des pays voisins, par exemple par des travaux d'infrastructure. En outre, la 
route maritime internationale entre Ostende et le Royaume-Uni est protégée par le plan d'espace 
maritime belge (versions 2014-2020 et 2020-2026). Le processus menant à la soumission de la 
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demande de permis et de concession a débuté en 2016. La France avait précédemment accepté le 
plan d'aménagement de l'espace marin belge 2014-2020. 
 
Morphologie 
Sur la base de l'étude d'impact non technique, l'impact sur notre littoral en ce qui concerne la 
morphologie et notre compétence en matière de protection côtière ne peut pas être évalué. La 
Région flamande souhaite recevoir plus d'informations à ce sujet. 
 
Risque de précédent 
Si le gouvernement français devait autoriser le parc éolien sans reconnaître les intérêts et les droits 
légitimes de la Belgique et de la Flandre concernant les routes maritimes à destination et en 
provenance des ports flamands, un précédent serait créé qui ouvrirait la porte à de nouvelles 
barrières physiques et juridiques. En effet, d'autres voies d'accès au port flamand, encore plus 
importantes, passent également dans les eaux françaises. 
 
Emplacement 
La Région flamande est d'avis que le projet de construction de ce parc éolien dans la zone et à 
l'emplacement envisagés est incompatible avec les intérêts et les droits légitimes liés aux voies de 
navigation en mer. Nous demandons donc aux autorités françaises d'arrêter ce projet ou de le 
modifier afin que les routes maritimes puissent être sauvegardées.  
 
 
Pêche en mer 
 
- La page 1935 de l'étude d'impact indique que les données des navires étrangers n'ont pas été prises 
en compte : 

 
 
La Belgique confirme qu'un certain nombre de navires de pêche belges utilisent les zones de pêche 
locales impactées par la construction des éoliennes au large de Dunkerque. Cela signifie que ces 
navires de pêche subiront un impact économique dû à la perte de zones de pêche potentielles.  
 
Sur la base du périmètre déclaré du parc éolien et des chiffres des années précédentes, on peut 
estimer que les navires de pêche belges concernés pêcheront en moyenne 250 000 euros par an 
dans cette zone.  
 
Outre la perte de zones de pêche, le parc éolien de Dunkerque affectera le droit de passage. Un plus 
grand nombre de navires de pêche belges seront affectés et seront à l'avenir contraints de 
contourner le parc éolien, ce qui entraînera une perte de temps et des coûts (de carburant) 
supplémentaires. 
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- La page 1941 de l'étude d'impact indique ce qui suit :  

 
Compte tenu de l'impact pendant la phase de construction du parc éolien, une compensation 
financière sera prévue pour compenser les pertes liées à la restriction d'activité.  
Cette compensation ne semble pas être prévue pour la flottille étrangère (« Comme tenu d'un 
impact faible sur la flottille étrangère, aucune mesure n'est proposée. »).  
 
Il semble qu'il s'agisse d'une discrimination injustifiée fondée sur la nationalité en violation de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (article 
14 de la CEDH en liaison avec l'article 1er du protocole n° 12 de la CEDH).  
Si un armateur belge peut démontrer qu'il sera économiquement affecté par la construction du 
parc éolien, nous demandons qu'il puisse également demander une compensation financière. 
 
- A la page 2559 de l'étude d'impact, la phase d'exploitation énumère les règles d'accès au parc 
éolien pour les navires de pêche : 

 
 
 
Pour les navires de pêche étrangers (y compris belges) concernés, cela signifie qu'en pratique, il n'y 
aura pas d'accès aux zones de pêche dans le parc éolien parce qu'ils sont plus grands que 25 
mètres:  

  
 
Cela confirme ce qui a également été souligné plus haut, à savoir une perte définitive de zones de 
pêche pour certains navires de pêche belges.  
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Si seule la pêche passive est autorisée dans le parc éolien, les pêcheurs belges ne seront de toute 
façon pas en mesure d'y pêcher en pratique, compte tenu des techniques de pêche qu'ils utilisent 
actuellement. 
 
Il y a donc une différence de traitement entre les navires de pêche de moins de 25 mètres et ceux 
de plus de 25 mètres. Pour les navires de pêche de plus de 25 mètres, la perte économique est donc 
plus importante. Il serait logique de prévoir une compensation supplémentaire pour ces navires.  
 
- Le fait que le parc éolien rendra également le droit de passage plus difficile pour les navires de 
pêche belges est également confirmé dans l'étude d'impact à la page 2562 lors de la description des 
effets transfrontaliers : 
 

  
 
- En ce qui concerne les effets transfrontaliers du parc éolien, on peut également noter ce qui suit.  
 
L'impact sur le site Natura 2000 « Bancs de Flandre » peut sembler moins important en ce qui 
concerne les bancs de gravier, car ceux-ci se trouvent plus au large. Il n'y a donc pas de problème 
immédiat, à moins que la zone elle-même ne soit située sur des bancs de gravier. Cependant, les 
masses de m³ de sable qui seront draguées pour aplanir la zone et les tranchées qui devront être 
creusées modifieront sérieusement cette zone, avec possiblement un certain impacte sur le système. 
L'impact sur les populations de poissons (belges) doit faire l'objet d'une étude plus approfondie.  
 
 
Patrimoine immobilier 
 
Du point de vue du patrimoine, une évaluation et une justification correctes et adéquates des 
avantages et des inconvénients de l'implantation de parcs éoliens en mer sont nécessaires. Par 
conséquent, les nuances suivantes doivent être apportées à l'étude d'impact.  
- La page 91 de l'étude d'impact mentionne que la région en question présente une « typologie de 
paysage très contrastée » en raison du contraste entre « les espaces construits par l'homme et les 
espaces naturels fragmentés ». Elle attire également l'attention sur le « contraste entre les côtes 
belge et française » et sur le fait que la côte belge a un caractère principalement « résidentiel avec 
une abondance d'installations touristiques en bord de mer ». Elle mentionne également que les 
principaux paysages sont caractérisés par « les anciens polders de la bordure côtière et la plaine 
côtière franco-belge. Ils sont bordés par les collines de Calais et les collines de Flandre occidentale. 
Le Houtland forme une zone de transition entre la plaine maritime et les collines de Flandre 
occidentale ».  
 
Cette affirmation doit être nuancée. La zone située sur la côte belge dans la commune de La Panne 
se caractérise également par son caractère non bâti. En effet, cette zone appartient aux dunes dites 
du Westhoek, qui ont été protégées en tant que paysage historico-culturel par l'Arrêté royal du 1er 
mars 1935. Cette protection a d'abord été modifiée administrativement par l'Arrêté du secrétaire 
général du 31 décembre 1940. Une deuxième modification par l'arrêté royal du 4 juillet 1962 implique 
également un changement des interdictions dans l'Arrêté de protection original. Cette zone a une 
superficie totale de 5 683 081m². Ces dunes du Westhoek, situées entre la mer du Nord, la frontière 
française, les communes d'Adinkerke et de La Panne, ont été protégées en raison de l'intérêt général 
constitué par la valeur archéologique, en l'occurrence la valeur archéologique, et la valeur 
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historique, en l'occurrence la valeur art-historique (dossiers de protection 4.03/38008/201.1 
DW000001 OW000490).  
 
Les Dunes du Westhoek font également partie de la relique de l'atlas du paysage « Westhoekduinen, 
dunes de Cabour, De Moeren et plateau de transition d'Izenberge » depuis le 24 décembre 2008. 
Cette unité paysagère consiste en une séquence paysagère particulière de dunes de plage - jeunes 
dunes (le Westhoek, le Krakeelduinen, le Calmeynbos et l'Oosthoek), la zone de polder d'Adinkerke, 
les dunes intérieures de l'Adinkerke-Ghyvelde (avec le domaine de Cabour et le Garzebekeveld), les 
Marais franco-belges, les Buitenmoeren et la transition vers le Plateau d'Izenberge (Houtem-
Wulveringem). Toutes les unités de paysage se poursuivent vers l'ouest en territoire français, avec 
quelques différences mineures.  
 
Il convient également de noter que la terminologie « caractère résidentiel et abondance 
d'installations touristiques en bord de mer » ne peut être généralisée à l'ensemble de la côte belge. 
En effet, il existe une différence dans la densité des bâtiments résidentiels et des installations 
touristiques le long de la côte entre la côte est et la côte ouest, la côte est n'ayant pas la densité de 
la côte ouest.  
D'après la description ci-dessus, le terme « caractère résidentiel » doit être nuancé et les effets sur 
le caractère non bâti de ces zones doivent être inclus dans l'étude d'impact. 
 
- Les pages 92 et 93 de l'étude d'impact indiquent ce qui suit : « La bordure littorale est caractérisée 
par la perception directe des éoliennes au niveau de la mer, cette perception diminuant rapidement 
derrière la ligne de construction ou le cordon dunaire jusqu'à devenir négligeable ou nulle. Les 
points hauts, situés à plus de 20 km, offrent peu de vues en raison du relief vallonné et de la 
végétation. Sur l'ensemble des sites paysagers protégés, seule une petite partie est fortement 
impactée. Il s'agit des sites dunaires à l'est de la zone et des dunes du quartier Dumont dans la 
commune de La Panne. Pour le reste des sites paysagers protégés, l'impact du projet est faible ».  
 
Ce passage doit être nuancé. Les éoliennes ont une hauteur de moyeu de 170 m et une hauteur de 
pointe de 300 m. En raison de cette hauteur, le parc éolien prévu aura un impact visuel sur le 
paysage culturel et historique protégé des dunes du Westhoek. L'étude d'impact et les annexes 
(avec visualisations) numérotées 33 à 35 ne décrivent pas l'impact sur les valeurs patrimoniales de 
l'Arrêté de protection susmentionné. Les visualisations montrent qu'il y aura un certain impact en 
fonction de la visibilité du parc éolien envisagé, mais leur impact sur les valeurs patrimoniales est 
absent. De plus, l'impact sur l'ensemble de la zone protégée n'est pas décrit, ce qui ne permet pas de 
savoirà quells endroits l'impact visuel et l'impact sur les valeurs patrimoniales seront les plus 
importants.  
 
Il en va de même pour le quartier Dumont, qui a été désigné comme site de paysage villageois, 
protégé depuis le 25 janvier 2008. Dans ce site protégé, le lien avec la mer et le relief des dunes est 
un élément caractéristique qu'il convient de préserver en fonction du caractère authentique du 
quartier. Les études incluses dans l'étude publique ne montrent pas dans quelle mesure le parc 
éolien aura un impact sur le lien entre les rues arrière du belvédère supérieur du quartier Dumont 
et le paysage dunaire et marin ouvert et intact et la digue.  
 
En outre, l'impact du parc éolien pendant la soirée et la nuit devrait également être cartographié en 
raison de la courte distance d'environ 11,4 km qui le sépare de la bande côtière. Le balisage de 
sécurité rouge et clignotant sera sans aucun doute perceptible le long d'une grande partie de la 
bande côtière belge. Ce balisage de sécurité rouges et clignotants n’est pas visualisés dans les 
annexes 33 à 35.  
 
Dans ce cas, il est conseillé de fournir des coupes relatives au nouvel état à partir desquelles 
l'impact du parc éolien sur ces protections est clairement visualisé, et certainement en ce qui 
concerne les points les plus élevés des dunes du Westhoek et du quartier Dumont. Il est également 
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recommandé de définir les « termes de gradation » utilisés comme faible et bas et les différences 
entre fort et moyen. La méthodologie concernant l'impact visuel et l'impact sur les valeurs 
patrimoniales devrait être clairement décrite.  
 
- À la page 93 de l'étude d'impact, il est également fait référence, entre autres, au beffroi de Veurne, 
inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l'Unesco. Il y est fait mention d'une « covisibilité 
partagée depuis ses points de vue élevés ». Il est également indiqué que le parc éolien proposé « 
n'est pas visible depuis le sol en raison de l'urbanisation et de la végétation. Bien que visible depuis 
le sommet de ces points de repère, le parc éolien est visible en arrière-plan et n'est jamais 
prépondérant dans le paysage en raison de sa distance par rapport au projet ou de l'environnement 
anthropique autour du site. L'impact du projet sur les clochers peut donc être qualifié de faible”.  
 
Ce passage doit également être nuancé. Il est correct d'affirmer qu'il n'y aura pas d'impact au 
niveau du sol parce que le beffroi de Veurne n'est pas situé directement sur le littoral et que les 
bâtiments existants forment une barrière visuelle. Le beffroi de Furnes dépasse le paysage urbain 
des toits environnants. De cette position élevée, le parc éolien sera probablement visible. Comme les 
éoliennes seront dans des tons neutres de gris, le parc éolien pourrait se fondre dans l'horizon 
général de la mer et du ciel. Cependant, les feux de sécurité rouges clignotants seront visibles du 
beffroi le soir et la nuit. Le fait que le beffroi ne soit pas accessible (au public) à l'heure actuelle 
n'exclut pas la possibilité qu'il soit ouvert au public à l'avenir.  
 
Il est donc conseillé de visualiser son impact sur la Valeur Universelle Exceptionnelle des beffrois 
flamands de Veurne et de Nieuport et de décrire comment on est arrivé à la conclusion du faible 
impact a été conclu. Le Patrimoine Mondial ne connaît pas de gradations ou de catégories, car 
chaque site du patrimoine mondial est globalement exceptionnel et irremplaçable. Par conséquent, 
le fait que les beffrois soient situés dans un environnement urbain et que, dans ce cas, il n'y aura 
pas d'impact visuel direct au niveau du sol puisqu'il ne s'agit pas d'un paysage ouvert et intact ne 
peut être invoqué comme argument.  
 
Conclusion :  
Sur base des arguments cités ci-dessus, on peut conclure que la description de l'étude d'incidences 
soumise doit être nuancée et complétée afin que tous les avantages et inconvénients du parc éolien 
envisagé sur les paysages historico-culturels protégés et la vue villageoise protégée du quartier 
Dumont puissent être correctement cartographiés. 
 
 
Environnement 
 
Historique des avis soumis (Ministère de l'Environnement) 
Le Ministère de l'Environnement se réfère par la présente à ses réponses précédentes concernant 
l'initiative autour de ce parc éolien en mer au large de Dunkerque. Les avis du Ministère ont été 
transmis soit via le Ministre belge de la Mer du Nord (avis coordonné) aux différents Ministres 
français de l'Energie ou de la Mer du Nord, soit directement via la Commission Particulière ou 
Nationale du Débat Public (CPDP et CNDP). 
 
Il est à noter que lors de la phase de planification initiale, au cours de laquelle la zone préliminaire 
et l'emplacement du parc éolien ont été sélectionnés, aucune procédure d'EIE plan n'a été menée, ce 
que nous regrettons vivement. A notre avis, la délimitation de la zone et la sélection de 
l’emplacement avant la procédure d'autorisation du parc éolien relèvent au moins de l'application 
de la directive EIE plan (Directive 2001/42/EC) et donc au moins un plan EIE devait être élaboré. 
Conformément à l'article 7 de la directive plan EIE, qui régit la consultation transfrontalière, la 
Flandre devait être consultée au cours de cette procédure. 
Nous nous référons à la lettre du : 
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- 12/6/2019 Avis sur le projet de 'Stratégie de façade maritime' ; Lettre du Ministre belge de la Mer 
du Nord De Backer au Ministre français de Rugy (reprenant nos questions). 
- 12/02/2020 Consultation publique sur la 'Stratégie Française pour l'Energie et le Climat' > lettre du 
ministre belge De Backer au ministre Borne (reprenant nos questions). 
- 17/12/2020 Consultation du public via la CPDP sur l'avant-projet « Projet Dunkerque EDF/RTE » 
Lettre du Ministre belge Van Quickenborne au Président de la Commission Particulière du Débat 
Public M. Peylet (reprenant nos commentaires) 
- 18/12/2020 Consultation publique via la CPDP sur l'avant-projet « Projet Dunkerque EDF/RTE » : 
Lettre du Ministère de l'Environnement au Président de la CPDP M. Peylet 
- 27/9/2021 Consultation publique sur le « Volet opérationnel du document stratégique pour la 
façade Manche Est- Mer du Nord » ; Lettre du Ministre belge Van Quickenborne au Ministre Girardin  
- 06/05/2024 Consultation publique via la CNDP sur la Stratégie de planification de l'espace 
maritime (Manche-Mer du Nord), Lettre du Député Omgeving au Ministre français Le Maire et à la 
Commission Nationale de débat public. 
 
Spécifications spatiales de la demande 
Le demandeur sollicite la construction d'un maximum de 46 éoliennes avec une hauteur de moyeu 
comprise entre 140 et 170 m et une hauteur totale comprise entre 260 et 300 m, à une distance de 
11,4 km de la côte française à la hauteur de Dunkerque, ainsi qu'une sous-station électrique en mer 
et des connexions électriques sous-marines doubles. 
 
Généralités 
Le présent avis concerne les observations du ministère de l'Environnement, en concertation avec 
l'Agence pour la nature et la forêt (ANB) et l'Institut de recherche sur la nature et la forêt (INBO). 
Le ministère de l'Environnement, en concertation avec l'ANB et INBO, comprend que l'objectif de 
production d'énergie renouvelable doit être atteint et que des éoliennes en mer peuvent être 
installées à cette fin. Toutefois, une évaluation approfondie des avantages et inconvénients est 
nécessaire. A cet égard, la distance par rapport à la côte flamande est déterminante. 
Le Ministère de l'Environnement, en concertation avec ANB et INBO, regrette que dans cette 
proposition de projet révisée du consortium français EMD, le parc éolien avec les grandes éoliennes 
soit toujours implanté à une très courte distance de la côte, à savoir 11,4 km. Ceci est justifié par le 
pétitionnaire sur base de diverses considérations, mais le Ministère de l'Environnement, en 
concertation avec ANB et le RIOB, estime que ceci sous-estime l'impact sur la biodiversité, le 
paysage et les intérêts touristiques et récréatifs de l'ensemble de la côte et plus particulièrement de 
la Côte Ouest. 
  
Impact sur la biodiversité 
Le Ministère de l'environnement, en étroite concertation avec l'Institut de recherche sur la nature et 
les forêts (INBO) et l'Agence pour la nature et les forêts (ANB), souhaite souligner que plusieurs 
études montrent qu'un parc éolien en mer, à cette courte distance de la côte flamande et du 
continent, aura un impact important sur diverses espèces d'oiseaux. 
La zone SBZ-V1 de la Directive Oiseaux située à proximité de notre côte ouest a été délimitée en 
raison des nombres très importants d’oiseaux tels que les grèbes, les plongeurs à gorge rousse et les 
macreuses noires (Degraer et al. 2010). De plus, pour la macreuse noire et le plongeon catmarin, des 
distances de perturbation de 5 et 16 km, respectivement, sont rapportées dans la littérature. Compte 
tenu de ces éléments, une étude récente du RIOB a conseillé d'épargner complètement la zone de 20 
km de large, actuellement encore exempte d'éoliennes, entre le littoral et les parcs éoliens déjà 
opérationnels, afin de ne pas interférer avec la migration et l'hivernage des plongeurs et des 
canards de mer, et de protéger les zones délimitées par la Directive Oiseaux (y compris la ZPS-V1) 
contre les perturbations (Vanermen et al. 2023b). 
 
La même étude a également créé une carte de sensibilité concernant les perturbations causées par 
les parcs éoliens et la perte d'habitat qui en résulte (voir la figure ci-dessous). Sur la base de 
l'occurrence cumulée d'espèces sensibles aux perturbations telles que le goéland leucophée, le fou 
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de Bassan et le guillemot, une zone spécifique a été mise en évidence comme étant particulièrement 
sensible aux perturbations. Cette zone est située aux Bancs des Flandre, juste à côté de la frontière 
française et de la zone du projet proposé (zone et emplacement). Pour le guillemot et le fou de 
Bassan, on peut supposer, sur la base de la littérature, des distances de perturbation d'au moins 3 
km, et les effets de perturbation dus au parc éolien prévu seront donc également ressentis au-delà 
de la frontière française. Il est important de noter que nos Bancs de Flandre (plus précisément les 
bancs de sable Oostdyck, Buitenratel, Kwintebank et Middelkerkebank) doivent être considérés 
comme essentiels pour la réalisation des objectifs Natura 2000 et MSFD pour les oiseaux de mer, 
tels qu'ils sont définis dans la législation belge. 
 
Il est impératif de procéder à une étude approfondie des sites alternatifs, étant donné que l'on 
s'attend à un impact environnemental négatif significatif sur la zone et le site étudiés pour le parc 
éolien, notamment parce que cet impact négatif est inhérent à cette zone et à ce site et qu'il ne 
peut donc pas être supprimé in situ. Les mesures d'atténuation et de compensation proposées sont 
donc considérées comme largement insuffisantes, d'autant plus que ces mesures ne sont pas 
étayées par des preuves numériques empiriques. Une alternative à étudier serait de déplacer le parc 
éolien et de le faire rejoindre les parcs éoliens qui seront développés dans la zone Princess 
Elisabeth, au large de Fairybank. Cela permettrait (1) d'éliminer les effets de barrière le long des 
oiseaux marins migrateurs côtiers et (2) d'éviter la perte d'habitat pour les espèces d'oiseaux marins 
sensibles aux perturbations, dont le centre de gravité de leur distribution se trouve sur le 
Fairybank. 
 

 
 
Figure. Carte de sensibilité des parcs éoliens de la partie belge de la mer du Nord basée sur 
l'occurrence agrégée du céphalophe sp., du fou de Bassan, du goéland leucophée, du goéland marin 
et du guillemot (voir également Vanermen et al. 2023b). 
 
Les sources sont les suivantes : 
 
Degraer S., Adriaens P., Courtens W., Haelters J., Hostens K., Jacques T., Kerckhof F., Stienen E.W.M., 
Vanermen N. & Van Hoey G. (2010). Détermination des objectifs de conservation pour les espèces et 
habitats protégés dans la partie belge de la mer du Nord, en particulier dans les zones marines 
protégées. 
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protégées. Rapport final commandé par le SPF Santé, Sécurité de la chaîne alimentaire et 
Environnement, Bruxelles. 
 
Mendel, B., Schwemmer, P., Peschko, V., Müller, S., Schwemmer, H., Mercker, M. & Garthe, S. (2019). Les 
parcs éoliens offshore opérationnels et le trafic maritime associé provoquent de profonds 
changements dans les schémas de distribution des plongeons (Gavia spp.). Journal of Environmental 
Management 231 : 429-438. 
 
Vanermen N. & Stienen E.W.M. (2023a). Offshore wind farms and cumulative barrier effects to 
seabirds in Belgian marine waters. In : Degraer S. et al. (Eds), EDEN 2000 - Exploring options for 
a nature-proof development of offshore wind farms inside a Natura 2000 area. Royal 
Institut royal des sciences naturelles de Belgique, Bruxelles, pp. 277-289. 
 
Vanermen N., Courtens W., Van de walle M., Verstraete H. & Stienen E.W.M. (2023b). Seabirds@Risk -
Sensitivity mapping for anthropogenic disturbance of seabirds at sea. Rapports de l'Institut de 
recherche sur la nature et la forêt 2023 (53). Institut de recherche sur la nature et la forêt, Bruxelles. 
  
Impact sur le paysage 

Impact sur le parc naturel transfrontalier Westkust-Dunes de Flandres :  
Depuis 2013, la Région flamande - Agence pour la nature et les forêts travaille en collaboration avec 
plusieurs partenaires français et flamands au développement d'une zone naturelle protégée 
transfrontalière ou le parc naturel « Westkust - Dunes de Flandres ». Cette réserve naturelle 
transfrontalière comprend les dunes et en partie les plages entre Dunkerque (France) et Westende-
Bad (Belgique) qui sont incluses dans le réseau européen Natura 2000 des deux côtés de la 
frontière, y compris du côté belge la zone de la directive européenne sur les oiseaux (SPA-V) « 
BE2500121 Westkust » et la zone d'habitat européen « BE2500001 Dunes, y compris IJzermonding et 
Zwin ». Le développement d'un parc naturel transfrontalier « européen » nécessite un fort soutien 
social, c'est-à-dire le soutien des autorités locales (municipalités) et de la population, ainsi que des 
nombreux touristes côtiers. La valeur du paysage visuel et de l'expérience naturelle des dunes, de la 
plage et de la vue sur la mer est un pilier essentiel du soutien social au développement de la zone 
des dunes et de la plage en tant que parc naturel européen transfrontalier. Outre l'impact sur la 
migration des oiseaux (voir les arguments du RIOB), l'implantation d'un parc éolien à proximité du 
littoral pourrait également porter atteinte à la valeur du paysage visuel et de l'expérience de la 
nature du parc naturel transfrontalier et, par conséquent, compromettre le soutien du public au 
développement d'un parc naturel européen transfrontalier. 
 

Paysage maritime et côte  
L'impact visuel de ce parc éolien comprenant jusqu'à 46 éoliennes immenses sera plus important 
depuis notre côte et notre arrière-pays que ne l'indique l'étude paysagère (annexe 33). La perte de 
cette proximité côtière avec vue intacte sur la mer et l'augmentation du niveau de saturation 
visuelle (due, entre autres, à la combinaison avec la vue sur le port de Dunkerque et les bâtiments 
côtiers) et le sentiment d'encerclement auront un impact négatif plus important sur l'utilisation 
touristique et récréative des utilisateurs de la côte et des résidents que ce qui est proposé. 
 
Dans l'étude paysagère (annexe 33), les points suivants ont été sous-estimés ou insuffisamment 
étudiés : 
- Impact sur les points hauts à l'intérieur de la zone d'impact de 20 km dans la bande côtière : La 
visibilité diurne depuis les points hauts accessibles au public dans les zones naturelles des dunes de 
la bande côtière (Frange côtière) devrait également être prise en compte en raison de leur 
fréquence élevée et de leur valeur naturelle. Aujourd'hui, le paysage marin ouvert et sans 
construction est visible depuis certains points élevés des dunes (frontales) (Schipgatduinen), des 
dunes du fond marin (Oostduinkerke) et des dunes de Ter Yde, qui sont un atout touristique et 
récréatif important sur la côte ouest. Ces points de vue font également partie de l'identité du lieu et 
contribuent à l'expérience naturelle terre-mer. Ils sont particuliers en raison de la présence de zones 
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Natura 2000 sur terre et en mer. Ces éléments sont absents dans la section « Évaluation de la 
sensibilité des points d'enjeux » et des photomontages ; 
- Les photomontages donnent une image déformée. L'expérience des observations récentes de notre 
zone côtière vers les plus petites éoliennes existantes dans la zone orientale de la partie belge de la 
mer du Nord montre que ces photomontages donnent une image sous-estimée (par exemple 
PM31,32,33 Koksijde, PM 36). La méthode de génération de ces photomontages manque également. 
 
Le Ministère de l'Environnement estime que la mesure d'atténuation MR9 visant à éloigner les 
éoliennes d'au moins 10 km de la côte et de 11,4 km des stations balnéaires est insuffisante. 
En outre, en raison de la courte distance (+/- 11,4 km) de la côte flamande, ces éoliennes auront un 
impact visuel négatif la nuit, en particulier les balises rouges clignotantes perturberont le paysage 
marin actuellement sombre le long de la côte. Le balisage de sécurité est nécessaire pour éviter les 
collisions (en mer ou dans l’air). Il existe cependant des systèmes (cf. Zeeland NL) qui minimisent 
l'éclairage et utilisent des détecteurs pour garantir un environnement sûr. Les détecteurs 
déclenchent l'éclairage en cas de mouvement à proximité du parc éolien. Ces systèmes permettent 
de réduire considérablement l'utilisation de la lumière et de réaliser des économies d'énergie sans 
compromettre la sécurité. 
Le ministère de l'Environnement estime que ce point peut être inclus dans la mesure d’atténuation 
pour les balises lumineuses. 
 
>>L'emplacement et le remplissage du parc éolien doivent être mieux évalués en termes d'impact 
sur le paysage. Une étude des emplacements alternatifs (à une plus grande distance de la côte 
flamande et des stations balnéaires) du parc éolien est nécessaire. 
 
Impact sur le tourisme côtier, les habitants et les usagers de la côte ouest 
La valeur socio-économique de notre côte et de notre paysage marin côtier ouvert a été sous-
estimée dans l'étude paysagère, et ce dans les différentes sections « enjeux et évaluation de la 
sensibilité ». (Annexe 33 enjeux, sensibilités). 
 
La perte de l'horizon maritime dégagé de notre littoral suite à ce projet doit être évaluée en 
fonction du contexte spatial-touristique belge/flamand et non pas en fonction du contexte spatial-
touristique français. En effet, nous avons ici une bande côtière de seulement 63 km pour 11,69 
millions d'habitants, avec un tourisme côtier réparti sur toute l'année. Les 3 communes de la Côte 
Ouest, De Panne, Koksijde et Nieuwpoort, avec leur bande côtière de 16,36 km et 44 242 habitants, 
accueillent ensemble 6,4 millions de touristes par an (Toerisme Flandre (Agence de tourisme 
flamand), 2023), dont 755 000 touristes résidentiels (chiffres clés Westtoer, 2022) qui se rendent 
principalement à la côte pour la plage, les dunes et la mer. 
 
L'identité de ces 3 communes de la côte ouest se caractérise par la cohérence de leur caractère 
naturel (par exemple la réserve du Westhoek, Schipgatduinen,...), des plages plus larges, une zone 
marine plus étendue et un horizon marin dégagé (Natura 2000 sur terre et en mer,...), et des 
stations balnéaires relativement peu fréquentées. (Tractebel, FABRICations, H+N+S, 2017, Urban 
system Coast ?) (AWB, H+N+S, Maat, XDGA, 2014, Metropolitan Coastal Landscape Phase 3 part 2) 
 
Le paysage côtier intact et sans construction est donc un atout socio-économique important. 
Cependant, cet atout - contrairement à cette demande de projet - est respecté tant dans la 
planification spatiale des parcs éoliens offshore belges que dans les différents plans d’espace marin 
belges de 2006, 2014, 2020 et dans la réalisation de ces projets de parcs éoliens belges. Cela se 
traduit par une plus grande distance des structures offshore par rapport à la côte ; les parcs éoliens 
offshore existants dans la zone Est se trouve à 22 km de la côte, les éoliennes prévues sur le Fairy 
bank (zone Princess Elisabeth) seront à une distance minimale de 35 km de notre côte. 
 
>> En raison de l'impact sur le tourisme côtier, les résidents et les utilisateurs de la côte ouest, nous 
demandons que l'emplacement du parc éolien soit mieux évalué et la Région flamande s'oppose à la 
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zone et à l'emplacement proposés. Une étude des emplacements alternatifs du parc éolien est 
nécessaire. 
 
Conclusion 
Pour les raisons susmentionnées, le Ministère de l'Environnement, en concertation avec ANB et 
INBO, ne peut approuver la proposition actuelle de zone et d'emplacement du parc éolien et émet 
un avis négatif sur la demande de permis d'environnement et de concession. 
Le Ministère de l'Environnement, en consultation avec ANB et le INBO, demande explicitement qu'un 
examen approfondi des zones et emplacements alternatifs soit effectué par le biais d'une procédure 
d'EIE projet et d'une évaluation appropriée, comme stipulé dans la directive européenne EIE de 
projet (Directive 2011/92/EU) et les directives Natura 2000 (92/43/CEE et 2009/147/CE), étant donné 
qu'un impact environnemental significatif est attendu si le parc éolien est implanté dans la zone et 
sur l'emplacement proposés. Conformément à l'article 7 de la directive européenne sur l'EIE des 
projets, la Région flamande souhaite être consultée dans le cadre de ces procédures d'EIE des 
projets et d'évaluation appropriée. 
 




